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Introduit par le d®cret du 5 novembre 2001, le document unique dô®valuation 

des risques professionnels (DUERP) doit figurer au cîur de la politique de 

sant® et de s®curit® de lôentreprise.  

Cet outil permet de recenser et dôagir sur lôensemble des risques professionnels 

pr®sents dans votre entreprise. Le plan dôaction qui en d®coule doit permettre, 

année après année, de réduire ces risques en mettant en place des actions de 

prévention adaptées aux postes de travail. 

Le présent guide a ainsi pour principal objectif de fournir des outils pratiques 

dôidentification et dôévaluation des risques auxquels sont confrontés vos sala-

ri®s. Il propose ®galement une trame simple et accessible dôaide ¨ la r®daction. 

Attention ! Ce document nõest pas exhaustif. En fonction de la taille de 

votre entreprise, de son activit®, de son organisationé dõautres risques 

peuvent être présents au sein de votre structure. Il convient ainsi de faire 

preuve dõune grande vigilance lors de la constitution de votre document 

unique dõévaluation des risques en prêtant attention à toutes remarques 

et suggestions provenant de vos salariés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Toute repr®sentation ou reproduction int®grale ou partielles faite sans le consentement dôArdennes Sant® Travail est illicite. 

Il en est de m°me pour la traduction, lôadaptation ou la transformation, lôarrangement ou la reproduction, par un art ou un procédé 

quelconque (article L. 122-4 du code de la propriété intellectuelle). 
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Le document unique dô®valuation des risques profes-

sionnels (DUERP) a été créé par le décret n°2001-1016 

du 5 novembre 2001 qui est venu transposer la directive 

europ®enne du 12 juin 1989 relative ¨ la mise en îuvre 

des mesures visant ¨ promouvoir lôam®lioration de la s®-

curité et de la santé des travailleurs.  

Plus récemment, le décret n° 2022-395 du 18 mars 

2022, pris en application de la loi n°2021-1018 du 02 

août 2021 visant à renforcer la prévention en santé au 

travail, a apporté quelques précisions concernant le 

DUERP. 

Lô®laboration et la mise ¨ jour de ce document est une 

obligation pour tous les employeurs employant un sa-

larié ou plus, peu importe le secteur dôactivit® de leur en-

treprise.  

Le document unique répertorie lõensemble des risques 

professionnels auxquels sont exposés les travailleurs 

et assure la traçabilité collective de ces expositions. 

A travers ce document unique, lôentreprise retranscrit 

également les résultats issus de lõ®valuation des 

risques professionnels ¨ laquelle lôemployeur a pro-

cédé dans le cadre de son obligation générale de pré-

vention et de sécurité des travailleurs. 

Apportent leur contribution à cette évaluation des 

risques, dôautres acteurs de lôentreprise ; à savoir : 

¶ Le comité social et économique (CSE) et sa com-

mission santé, sécurité et conditions de travail 

(CSSCT), sôils existent (r¹le de consultation) ; 

¶ Le ou les salariés désignés compétents pour s'oc-

cuper des activités de protection et de prévention 

des risques professionnels de l'entreprise selon 

lôarticle L4644-1 du code du travail, sôils existent ; 

¶ Le service de prévention et de santé au travail au-

quel lôemployeur adh¯re. 

Cette évaluation comporte un inventaire des risques 

identifiés dans chaque unité de travail (voir définition § 

« Contenu du Document Unique ») et de lôentreprise ou 

de lô®tablissement y compris ceux li®s aux ambiances 

thermiques (article R 4121-1), lôobjectif ®tant dôengager 

une démarche de prévention efficace dans lôentreprise.  

Lôemployeur doit ®galement consigner en annexe du do-

cument unique :  

¶ Les données collectives utiles à l'évaluation des 

expositions individuelles aux facteurs de risques de 

nature à faciliter la déclaration relative à la prise en 

compte de la pénibilité 

¶ Et la proportion de salariés exposés aux facteurs 

de risques professionnels au-delà des seuils pré-

vus par lôarticle L. 4161-1 du code du travail.  Cette 

proportion est actualisée lors de la mise à jour du 

document unique. 

Ă  Mise à jour du DUERP 

Depuis le 31 mars 2022, les modalités de mise à jour du 

DUERP d®pendent de lôeffectif de lôentreprise. 

Ainsi, le DUERP est mis à jour (article R4121-2 du code 

du travail) : 

¶ A minima chaque année dans les entreprises 

dõau moins 11 salariés ; 

Ou, quelque que soit la taille de lôentreprise : 

¶ ¨ chaque d®cision dõam®nagement entrainant 

une modification des conditions de santé et de sé-

curité ou des conditions de travail ; 

¶ lorsquõune information suppl®mentaire int®res-

sant lõ®valuation dõun risque dans une unité de 

travail est recueillie.  

Ă  Archivage et conservation 

Depuis le 31 mars 2022, la durée de conservation du do-

cument unique, dans ses versions successives, ne peut 

être inférieure à 40 ans. 

Le code du travail prévoit désormais le dépôt dématéria-

lisé du DUERP sur un portail numérique devant être 

DE QUOI PARLE-T-ON ? 
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déployé et géré par les organisations professionnelles. 

Cette obligation de dépôt dématérialisé sera applicable : 

¶ A partir du 1er juillet 2023 pour les entreprises em-

ployant 150 salariés et plus ; 

¶ A compter de dates fixées par décret (en fonction 

de lôeffectifs des entreprises) et au plus tard à partir 

du 1er juillet 2024 pour les entreprises de moins de 

150 salariés. 

Ă  Accès au Document Unique 

Le document unique d'évaluation des risques est tenu à 

la disposition : 

1° Des travailleurs et des anciens travailleurs (dans les 

versions en vigueur durant leur p®riode dôactivit® dans 

lôentreprise) ;  

2° Des membres de la délégation du personnel du co-

mité social et économique ;  

3° Du médecin du travail et des professionnels de santé 

mentionnés à l'article L. 4624-1 ;  

4° Des agents de l'inspection du travail ;  

5° Des agents des services de prévention des orga-

nismes de sécurité sociale ;  

6° Des agents des organismes professionnels de santé, 

de sécurité et des conditions de travail mentionnés à l'ar-

ticle L. 4643-1 ;  

7° Des inspecteurs de la radioprotection mentionnés à 

l'article L. 1333-29 du code de la santé publique et des 

agents mentionnés à l'article L. 1333-30 du même code, 

en ce qui concerne les résultats des évaluations liées à 

l'exposition des travailleurs aux rayonnements ionisants, 

pour les installations et activités dont ils ont respective-

ment la charge.  

Un avis indiquant les modalités d'accès des travailleurs 

au document unique est affiché à une place convenable 

et aisément accessible dans les lieux de travail. Dans les 

entreprises ou établissements dotés d'un règlement in-

térieur, cet avis est affiché au même emplacement que 

celui réservé au règlement intérieur. 

                                                           
1 LOI n° 2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des 
données personnelles 

Ă  Forme du Document Unique 

Lôemployeur nôest soumis à aucun modèle légal ou ré-

glementaire de document unique. Par conséquent il 

peut sôagir dôun support ®crit ou num®rique (Attention : 

en cas de support numérique générant le traitement de 

donn®es personnelles, lôemployeur est tenu depuis 

20181 de se conformer aux nouvelles normes RGPD. 

Pour plus dôinformations : https://www.cnil.fr/fr/rgpd-de-

quoi-parle-t-on)  

La circulaire nÁ6 DRT du 18 avril 2002 prise pour lôappli-

cation du décret précédemment cité impose simplement 

trois exigences :  

¶ « Cohérence : un seul support regroupant les don-

n®es issues de lôanalyse de risques dôexposition 

des travailleurs ; 

¶ Commodité : un même document facilitant la dé-

marche de prévention ; 

¶ Traçabilité : un report systématique des résultats 

de lô®valuation des risques ».  

Ă  Contenu du Document Unique 

Lôarticle L4121-3 du code du travail énonce que « L'em-

ployeur, compte tenu de la nature des activités de l'éta-

blissement, évalue les risques pour la santé et la sécurité 

des travailleurs, y compris dans le choix des procédés 

de fabrication, des équipements de travail, des subs-

tances ou préparations chimiques, dans l'aménagement 

ou le réaménagement des lieux de travail ou des instal-

lations, dans lôorganisation du travail, et dans la définition 

des postes de travail. Cette évaluation des risques tient 

compte de l'impact différencié de l'exposition au risque 

en fonction du sexe ». 

La circulaire de 2002 d®finit alors lô®valuation des 

risques en deux étapes :  

¶ « Identifier les dangers : le danger est la propriété 

ou capacit® intrins¯que dôun ®quipement, dôune 

substance, dôune m®thode de travail, de causer un 

dommage pour la santé des travailleurs ; 

https://www.cnil.fr/fr/rgpd-de-quoi-parle-t-on
https://www.cnil.fr/fr/rgpd-de-quoi-parle-t-on
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¶ Analyser les risques : côest le r®sultat de lô®tude 

des conditions dôexposition des travailleurs à ces 

dangers ». 

De plus, elle définit la notion dõunit® de travail comme 

devant être « comprise au sens large, afin de recouvrir 

les situations tr¯s diverses dôorganisation du travail. Son 

champ peut sô®tendre dôun poste de travail, ¨ plusieurs 

types de postes occupés par les travailleurs ou à des si-

tuations de travail, présentant les mêmes caractéris-

tiques. De m°me, dôun point de vue g®ographique, lôunit® 

de travail ne se limite pas forcément à une activité fixe, 

mais peut aussi bien couvrir des lieux différents (manu-

tention, chantiers, transports, etc.) » 

Ă  Objectif du Document Unique : 

Mise en place dõactions de préven-

tion 

Lôint®r°t de lô®valuation des risques professionnels est 

de permettre dôengager une d®marche g®n®rale de pr®-

vention dans lôentreprise. En effet, après avoir mis en 

®vidence lôexistence de certains risques, lôobjectif est en-

suite de mettre en place des mesures efficaces permet-

tant dô®liminer ou de r®duire ces risques dans lôentre-

prise afin de répondre aux principes généraux de pré-

vention.  

« La démarche de prévention sôinscrit dans un proces-

sus dynamique. Les entreprises ajustent sans cesse 

leurs outils de production, afin de faire face aux évolu-

tions socio-économiques. La plupart du temps, ces mu-

tations sôaccompagnent de changements 

organisationnels et techniques qui ont un impact sur les 

conditions de travail » (Circulaire de 2002). 

Ainsi, les r®sultats de lô®valuation des risques profes-

sionnels débouchent : 

¶ Pour les entreprises de moins de 50 salariés : 

sur la d®finition dôactions de prévention des 

risques et de protection des salariés devant 

être consignées dans le document unique ; 

¶ Pour les entreprises avec un effectif supérieur 

ou égal à 50 salariés : à la r®daction dôun pro-

gramme annuel de prévention des risques 

professionnels et dõam®lioration des condi-

tions de travail reprenant : 

o La liste détaillée des mesures devant être 

prises au cours de lôann®e ¨ venir avec, 

pour chaque mesure, ses conditions 

dôex®cution, des indicateurs de r®sultat et 

lôestimation de son co¾t ; 

o Les ressources de lôentreprise pouvant 

être mobilisées ; 

o Un calendrier de mise en îuvre. 

Pour être efficace, la liste des actions de prévention ou 

le programme annuel de prévention des risques doivent 

être réévalués à chaque mise à jour du DUERP.  

 

 

 

 

 

  

 

Bon à savoir 

Lô®valuation des risques professionnels est une obliga-

tion réglementaire. A ce titre, le défaut de création ou de 

mise à jour du DUERP est sanctionnable pénalement.  
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La d®marche dô®valuation des risques professionnels re-

pose sur 5 étapes. 

 

Ă  Préparation de la démarche 

Il sôagit ici dõorganiser au mieux lô®valuation des risques 

en : 

¶ Créant un groupe de travail en interne regroupant 

les personnes participant ¨ lô®valuation : chef dôen-

treprise, membres du CSE ou à défaut délégués du 

personnel, comp®tences internes ¨ lôentreprise, sa-

lariés, membres du service de santé au travailé ; 

¶ Définissant le rôle de chacun : pilote, recueil des 

données, conseillersé ; 

¶ Rassemblant les documents utiles et déjà existants 

au sein de lôentreprise ; 

¶ Définissant les unités de travail qui renvoient à un 

groupe de salariés exposés à des risques simi-

laires ; 

Exemple dôunit®s de travail : 

Administratif (regroupement des postes tels que di-

recteur, comptable, secrétariat administratifé) 

Etablissement (unité rassemblant les risques com-

muns ¨ lôensemble des salari®s occupant les m°mes 

locaux : accès aux étages par escaliers, circulation sur 

les parkings, organisation des secours, état général 

des bâtimentsé) 

Postes de travail (peintre, soudeur, boulanger, coif-

feuré) 

¶ Etablissant un calendrier de réalisation.  

Attention : Lõemployeur reste le seul responsable du 

document unique et de lõ®valuation des risques, 

m°me sõil d®l¯gue cette t©che ¨ un charg® de s®cu-

rit® ou ¨ toute autre personne quõil estime comp®-

tente (bureau dõexpertiseé).  

 

Préparation de 
la démarche

Identification 
des risques

Evaluation et 
hierarchisation 

des risques

Mise en oeuvre 
du plan d'action

Réévaluation et 
mise à jour

Quelques documents utiles pour la rédaction 

du DUERP 

¶ Les documents écrits rédigés par le CSE (compte-

rendu de r®union, bilan annuelé) ; 

¶ La liste des postes de travail et les fiches de poste 

associées ; 

¶ Le registre unique de sécurité regroupant les élé-

ments relatifs aux vérifications et contrôles pério-

diques obligatoires ; 

¶ Les plans de prévention (plans de prévention lors 

dôintervention dôune entreprise ext®rieure, protocole 

de chargement/déchargement, plan de retrait 

amianteé) ; 

¶ La fiche dôentreprise ®tablie par le m®decin du travail 

ou un membre de lô®quipe pluridisciplinaire en sant® 

travail ; 

¶ Les rapports dô®valuation de certains facteurs de 

risques ou autres comptes-rendus réalisés par le 

service de santé au travail, des organismes 

agr®®sé (mesure de bruit, de vibration, ®tudes de 

posteé) ; 

¶ Le registre des accidents du travail ou le « cahier 

dôinfirmerie » consignant les accidents survenus 

dans lô®tablissement 

¶ La liste des postes de travail faisant lôobjet dôun suivi 

individuel renforcé ; 

¶ Les fiches de données de sécurité des produits chi-

miques dangereux utilis®s ou stock®s dans lôentre-

prise ; 

¶ é 

METHODOLOGIE 
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Ă  Identification des risques 

Cette étape repose sur une observation des postes de 

travail afin de rechercher les tâches et situations de tra-

vail dangereuses. Elle nécessite également des 

échanges avec les salariés.  

Pour vous aider dans cette étape, ce guide vous propose 

des « Fiches risque » utiles pour leur identification. 

Ă  Evaluation et hiérarchisation des 

risques 

La strat®gie dô®valuation propos®e dans ce guide repose 

sur la prise en compte : 

¶ Du danger inhérent aux tâches à effectuer, aux 

équipements et produits chimiques manipu-

lésé ; 

¶ De lôexposition potentielle des op®rateurs ¨ ces 

dangers ;  

¶ Du niveau de maitrise des risques déterminé en 

prenant en compte les moyens de prévention et 

de protection d®j¨ mis en îuvre sur les postes 

de travail. 

Lô®valuation comporte une part de subjectivit® li®e en 

particulier à la perception du risque par les évaluateurs, 

à leur niveau de connaissance et à leur fonction au sein 

de lôentreprise. Lô®valuation de lôensemble des risques 

par un même groupe de personnes permet ainsi de con-

server une certaine cohérence tout au long de la dé-

marche.  

Par ailleurs, il sôagit dô®valuer les cons®quences les plus 

probables de la survenue du risque sur les salariés. At-

tention à ne pas exagérer ou sous-estimer la gravité de 

façon à rester crédible. 

 

 

 

 

Manutention
manuelle de charge, 
produits chimiques, 
bruit, conduitede 
véhicules, ...

Fréquence 
d'utilisation, durée 

de manipulation

Inconfort, 
blessures, 
maladies, 

... 

DANGER EXPOSITIONRISQUE

MAITRISE

Quelques d®finitionsé 

Un danger est la capacit® intrins¯que dôun objet, dôune 

substance ou dôune situation ¨ provoquer un effet dom-

mageable pour la santé. (Manutention de charges 

lourdes, utilisation dôun couteau, circulation sur routes 

verglacées, utilisation de produits chimiques irritantsé) 

Le risque représente la probabilité que ces effets se pro-

duisent, il faut donc quôil y ait ¨ la fois un danger et une 

exposition à ce danger (problèmes lombaires, coupures, 

chutes, irritationsé) 
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a. Détermination du risque brut 

Le risque brut est déterminé en prenant en compte : 

¶ le niveau de gravité du danger identifié dans 

lôunit® de travail  

avec  

¶ le niveau dõexposition potentielle attribué par 

rapport aux fr®quences et dur®es dôexposition 

à ce danger sans prise en compte des moyens 

de prévention et de protection existants sur les 

postes de travail. 

Le risque brut peut être identifié en utilisant la matrice 

présentée ci-dessous. 

 

 
Détermination du risque brut 

 

b. Détermination du risque résiduel 

Pour ce faire, les moyens de prévention et de protection 

mis en îuvre sur les postes de travail sont pris en 

compte, notamment : 

¶ les équipements de protection collective : aspi-

ration au poste, moyens de manutention, orga-

nisation du travailé 

¶ Les équipements de protection individuelle : 

gants, lunettes, harnais de sécurité, chaus-

sures de sécuritéé 

¶ Les actions de formations/sensibilisations : affi-

chage des consignes de sécurité, formation 

des salariés, connaissance du dangeré 

Ces différents moyens de maîtrise sont ainsi côtés, sui-

vant leur efficacit®, leur pertinence et lôavancement de 

leur réalisation (Voir tableau page suivante). 

Faible Modérée Importante Très importante

< 15 min / jour

et/ou

< 1 jour / mois

15 min à 1h / jour

et/ou

1 à 6 jours / mois

1 à 4h / jour

et/ou

6 à 15 jours / mois

> 4h / jour

et/ou

> 15 jours / mois

1 2 5 10

Dommage bénin 

(irritation, coupure, é)
1 1 2 5 10

Dommage grave - Accident du travail avec arrêt, 

incapacité temporaire

(tendinite, atteinte lombaire, br¾lure, é)

4 4 8 20 40

Dommage laissant des séquelles - incapacité 

permanente, maladies professionnelles

(surdit®, perte d'un membre, allergie, é)

10 10 20 50 100

Décés 20 20 40 100 200

Caractérisation de l'exposition potentielle

C
a
ra

c
té

ri
s
a
ti
o

n
 d

e
s
 d

a
n

g
e
rs

Les scores de 20 et 200 renvoient à risque brut élevé

Les scores de 10 et 19 renvoient à risque brut moyen

Les scores de 4 et 9 renvoient à risque brut faible

Les scores de 1 et 3 renvoient à risque brut très faible

Niveau de gravité

Niveau d'exposition

RISQUE BRUT =GRAVITEx EXPOSITION
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Détermination du niveau de maîtrise 

 

Le risque résiduel, repr®sentant le r®sultat r®el de lôex-

position des opérateurs à un danger, est enfin calculé en 

multipliant le score de risque brut avec le niveau de 

maîtrise. Il est qualifié selon la même échelle de carac-

térisation que le risque brut et permet alors de détermi-

ner des priorit®s dôactions. 

RISQUE RESIDUEL = RISQUE BRUT x MAITRISE 

 
Caractérisation du risque résiduel 

 

Ă  Mise en ïuvre du plan dõaction 

Des mesures de prévention sont définies afin de réduire 

les risques importants identifi®s durant lô®tape dô®valua-

tion. Il est alors préférable de déterminer un pilote, res-

ponsable de leur application, ainsi quôun d®lai de r®ali-

sation.  

Le tri des situations dangereuses par ordre de risque dé-

croissant (du risque le plus fort au risque le plus faible) 

permet de visualiser plus rapidement les risques les plus 

importants de lôunit® et de prioriser les actions ¨ mettre 

en place. 

Maîtrise Niveau de maîtrise

Maîtrise efficace 0,25

Mesures de prévention en place parfaitement adaptées et utilisées par tous les 

opérateurs. Le risque est réduit au minimum.

Maîtrise acceptable 0,5

Mesures de prévention en place plutôt adaptées et/ou utilisées par une majorité des 

salariés. Le risque est fortement réduit.

Maîtrise insuffisante 0,75

Mesures de prévention en place peuvent être améliorées et/ou sont peu utilisées 

par les opérateurs. Le risque n'est que partiellement réduit.

Aucune maîtrise 1

Absence de mesures de prévention adaptées ou non-conformité réglementaire. Le 

risque n'est pas réduit.

Caractérisation du risque résiduel

20 à 200 : Risque élevé

10 à 19 : Risque moyen

4 à 9 : Risque faible

0,25 à 3 : Risque très faible

Mise en place possible d'une action corrective et suivi dans le temps de l'évolution du 

risque

Mise en place d'une action corrective et suivi dans le temps de l'évolution du risque

Aucune action corrective ne s'impose : risque brut minime ou correctement maîtrisé par 

les mesures actuelles. 

Suivi régulier des éléments de maîtrise mis en place nécessaire en cas de risque brut 

non faible.

Signification en terme de plan d'action

Mise en place d'une action corrective immédiate et durable afin de ramener le risque à 

un niveau acceptable
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Vous trouverez dans les « Fiches risque » proposées ci-

après des exemples de mesures de prévention à mettre 

en îuvre en fonction des dangers identifiés dans votre 

entreprise. 

Ă  Suivi des actions mises en place et 

mise à jour du DUERP 

Toute r®alisation dôactions de pr®vention, changement 

de situation, création de nouveau poste de travail... doit 

aboutir à la mise à jour du DUERP avec une réévaluation 

des risques. 

Ă  Trame du document unique dõ®va-

luation des risques 

Il est pr®f®rable dôopter pour une trame simple, facile-

ment compréhensible et utilisable par tous.  

Vous trouverez ci-après un exemple permettant de re-

cueillir toutes les étapes de la démarche (trame vierge 

disponible en annexe et en version numérique sur le site 

www.ast08.com). 
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Ă  Définition 

Une chute de plain-pied est un événement qui conduit une personne à un déséquilibre, un faux pas, un trébuchement. 

Ă  Exemples de situations dangereuses et de moyens de prévention adaptés 

Situations dangereuses Dommage(s) Actions de préventions 

Sols mouillés ou glissants (eau, 

huile, gazole, feuilles, neige, ver-

glasé) 

Plaie, contusion, héma-

tome, entorse, fracture 

Prévoir des panneaux signalétiques 

Installation de tapis pour sôessuyer les pieds, de sol 

antidérapanté 

Organisation du nettoyage en tenant compte des 

plages dôactivit®s 

Salage en cas de verglas ou de neige 

Nettoyage en cas dô®pandage dôun produit 

Mise à disposition de chaussures antidérapantes 

é 

Sols encombrés  
Plaie, contusion, héma-

tome, entorse, fracture 

Exiger un rangement continu 

Maintenir lô®clairage en bon état de fonctionnement  

é 

Passage étroit, manque de visibi-

lité 

Plaie, contusion, héma-

tome, entorse, fracture 

Exiger un rangement continu 

Maintenir lô®clairage en bon état de fonctionnement 

é 

Dénivelés ou sols irréguliers 
Plaie, contusion, héma-

tome, entorse, fracture 

Prévoir des passages réservés aux piétons 

Entretenir les allées. 

Aménager un sol résistant aux intempéries.  

é 

RISQUES DE CHUTE DE PLAIN-PIED 
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Situations dangereuses Dommage(s) Actions de préventions 

Déplacements du personnel dans 

des pentes ou des talus 

Plaie, contusion, héma-

tome, entorse, fracture 

Installer un escalier équipé de rampes ancré dans le 

talus 

Pr®voir une vol®e dôescalier ®gale ¨ la hauteur du d®-

nivelé 

Raccorder lôescalier aux zones dôacc¯s 

Veiller à la régularité de hauteur et de largeur des 

marches 

Eclairer la zone 

é 

é é é 

Ă  Pour en savoir plus 

¶ Evaluation des risques professionnels, Aide au repérage des risques dans les PME-PMI, ED 840, INRS, 2011 

¶ Prévention des risques de chute de plain-pied en phase de conception et suivi de chantier, SP 1201, Carsat Rhône-

Alpes, 2015 

¶ www.inrs.fr, Onglet « Risques », Rubrique « Chutes de plain-pied » 

¶ www.preventionbtp.fr, Onglet « Documentation », Rubrique « Explorer par produit », Sous-rubrique « Sensibilisation - 

Mémentos », Kit « Réduire les chutes de plain-pied sur les chantiers de terrassement » Réf. J1 K01 17, 2017 
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Ă  Définition 

La chute de hauteur se définit comme une chute de personne depuis une position surélevée (toute élévation au-dessus 

du sol) : les chutes depuis une position élevée (toiture) ou depuis un équipement qui surélève légèrement la personne 

(tabouret). Le travail ¨ proximit® dôune tranch®e, bien que nô®tant pas ¨ proprement parler un travail en hauteur, pr®sente 

les mêmes risques de chute.  

Ă  Exemples de situations dangereuses et de moyens de prévention adaptés 

Situations dangereuses Dommage(s) Actions de préventions 

Travaux à proximité de fosses, 

puits, bassins, tranchéesé 

Plaie, contusion, héma-

tome, entorse, fracture, 

décès 

Prévoir des protections temporaires de trémies, des 

garde-corps provisoires, des grillesé 

Elagage dôarbres, travaux sur py-

lônes, poteauxé 

Plaie, contusion, héma-

tome, entorse, fracture, 

décès 

Pr®voir des syst¯mes dôarr°t de chute avec points 

dôancrage, harnais antichuteé 

Former le personnel 

Vérification périodique des équipements 

é 

Travaux sur charpente, toiture, 

passerelleé 

Plaie, contusion, héma-

tome, entorse, fracture, 

décès 

Mettre en place des protections collectives fiables : 

garde-corps, plateformes, escaliers, filets antichuteé 

Utiliser une PEMP (plateforme élévatrice mobile de 

personnels), une plateforme suspendueé 

Vérification périodique des équipements 

é 

Accès à des zones situées en hau-

teur : éléments élevés de ma-

chines, accès à un dôme de ca-

mion, b©chage dôune remorque, 

dessus dôarmoireé 

Plaie, contusion, héma-

tome, entorse, fracture, 

décès 

Concevoir des installations techniques permettant de 

réaliser les opérations depuis le sol : b©chage dôun ca-

mion depuis le sol, assemblage de la charpente au 

sol, puis mise en place avec une grueé 

Ou prévoir des moyens sécurisés pour y accéder 

RISQUES DE CHUTE DE HAUTEUR 
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Situations dangereuses Dommage(s) Actions de préventions 

Utilisation dô®chelles, dôesca-

beaux, dô®chafaudagesé 

Plaie, contusion, héma-

tome, entorse, fracture, 

décès 

Pr®voir des ®quipements dôacc¯s et de travail en hau-

teur conformes aux normes 

Former le personnel  

Vérifier périodiquement les équipements 

Utiliser des moyens stables dô®l®vation (attention le 

tabouret, escabeau ou marchepieds ne peuvent être 

utilisés que dans des travaux de courte durée et non 

répétitifs) 

é 

Lavage des carreaux, dôun pla-

fondé 

Plaie, contusion, héma-

tome, entorse, fracture, 

décès 

Prévoir des équipements de travail en hauteur con-

formes aux normes 

Préférer les manches télescopiques, si possible 

Utilisation de moyens stables (attention le tabouret, 

escabeau ou marchepieds ne peuvent être utilisés 

que dans des travaux de courte durée et non répéti-

tifs) 

é 

Zones présentant des parties en 

contrebas : escalier, passerelle, 

trappe de descenteé 

Plaie, contusion, héma-

tome, entorse, fracture, 

décès 

Mettre en place des protections : mains courantes, 

garde-corps, marches avec pieds antidérapants. 

Assurer une luminosité suffisante 

é 

é é é 

Ă  Pour en savoir plus 

¶ Evaluation des risques professionnels, Aide au repérage des risques dans les PME-PMI, ED 840, INRS, 2011 

¶ www.chutesdehauteur.com 

¶ www.inrs.fr, Onglet « Risques », Rubrique « Chutes de hauteur » 

¶ www.preventionbtp.fr, Onglet « Documentation », Rubrique « Explorer par produit », Sous-rubrique « Information ï 

Dossier de prévention », Dossier « Les chutes de hauteur », 2015 
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Ă   Définition 

Ce sont des risques dôaccident qui sont li®s ¨ la chute dôobjets provenant de stockage ou dôun ®tage sup®rieur provoquant 

lôeffondrement de mat®riaux sur le personnel. 

Ă  Exemples de situations dangereuses et de moyens de prévention adaptés 

Situations dangereuses Dommage(s) Actions de préventions 

Objets stockés en hauteur : racks 

de stockage, étagères, dessus 

dôarmoireé 

Objets empilés sur de grandes 

hauteurs, mat®riaux en vracé 

Hématome, plaie, contu-

sion par écrasement 

Organiser les stockages : emplacement réservé, mode 

de stockage adapté aux objets 

Limiter la hauteur en tenant compte des caractéris-

tiques des objets 

Veiller aux poids maximums autorisés 

Faire porter des équipements de protection indivi-

duelle : casque de sécurité, chaussures de sécuritéé 

é 

Travaux effectués dans des tran-

chées, des puits, des galeries non 

étayésé 

Hématome, plaie, contu-

sion par écrasement 

Préparer correctement son chantier 

Installer des protections pour retenir les chutes dôob-

jets, les matériaux qui peuvent sôeffondreré 

Sélectionner correctement les blindages 

Faire porter des équipements de protection indivi-

duelle : casque de sécurité, chaussures de sécuritéé 

é 

é é é 

Ă  Pour en savoir plus 

¶ Evaluation des risques professionnels, Aide au repérage des risques dans les PME-PMI, ED 840, INRS, 2011 

¶ www.travail-emploi.guov.fr, Onglet « Santé au travail », Rubrique « Prévention des risques », Dossier « Autres dan-

gers et risques ï Rayonnage de stockage » 

RISQUES LIES AUX EFFONDREMENTS 

ET AUX CHUTES DõOBJETS 
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Ă  Définition 

Ce sont des risques dôaccident et/ou de maladie professionnelle au niveau du tronc, des membres supérieurs et inférieurs 

consécutifs à des manutentions manuelles de charges, des postures contraignantes, des efforts physiques intenses et/ou 

répétitifs, à des écrasements et à des chocs. Ce sont des risques très fréquents et présents dans la majorité des entre-

prises. Les troubles musculo-squelettiques (TMS dont tendinites du coude, poignet, épaules, chevilles, genouxé) sont 

les maladies professionnelles les plus répandues en France. 

Ă  Exemples de situations dangereuses et de moyens de prévention adaptés 

Situations dangereuses Dommage(s) Actions de préventions 

Manutention manuelle de charges 

lourdes (poids > 15 kg) et/ou à fré-

quence élevée  

Atteintes lombaires, 

troubles musculo-sque-

lettiques (TMS) par écra-

sement 

Utiliser des moyens de manutention : transpalette, 

chariot à roulettesé 

Organiser les postes de travail pour supprimer ou di-

minuer les manutentions, limiter la répétitivité 

é 

Manutention manuelle de charges 

encombrantes et/ou difficile à sai-

sir (absence de poignées ou poi-

gnées inadaptées) et/ou éloignées 

du corps (profondeur de prise > 

40cm) de poids > 10kg 

Atteintes lombaires, 

troubles musculo-sque-

lettiques (TMS) par écra-

sement 

Equiper les charges de moyens de préhension : poi-

gnées, ventouses, bacsé 

Rapprocher les charges à manutentionner 

é 

Manutention manuelle de charges 

proche du sol ou au-dessus du ni-

veau des épaules et/ou sur de 

longues distances de poids > 6 kg 

Atteintes lombaires, 

troubles musculo-sque-

lettiques (TMS) 

Utiliser des moyens de mise à niveau : table élévatrice, 

gerbeur, quai de chargement, hayon élévateuré 

Réduire les distances de déplacement avec port de 

charges 

é 

é é é 

Ă  Pour en savoir plus 

¶ Evaluation des risques professionnels, Aide au repérage des risques dans les PME-PMI, ED 840, INRS, 2011 

¶ Manutention manuelle ï Aide-mémoire juridique, TJ18, INRS, 2011 

¶ M®thode dôanalyse de la charge physique de travail, ED6161, INRS, 2014 

¶ M®thode dôanalyse des manutentions dans les activit®s de chantier et du BTP, ED917, INRS, 2003  

¶ Norme AFNOR NF X35-109 Manutention manuelle de charge pour soulever, déplacer et pousser/tirer, 2009 

¶ www.travail-emploi.gouv.fr, Onglet « Santé au travail », Rubrique « Prévention des risques », Dossier « Autres dan-

gers et risques ï Manutention manuelle de charges »  

RISQUES LIES A LA MANUTENTION 

MANUELLE 

http://www.travail-emploi.gouv.fr/
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Ă  Définition 

Il sôagit de risques pouvant engendrer fatigue, douleur, g°ne fonctionnelle et l®sions chronique et/ou aigues touchant le 

plus souvent lôappareil locomoteur. 

Ces atteintes sont consécutives ¨ lôadoption de postures contraignantes et/ou lôex®cution de gestes r®p®titifs des membres 

sup®rieurs et/ou inf®rieurs. Ils conduisent tr¯s souvent ¨ lôapparition de troubles-musculo-squelettiques (TMS). 

Ă  Exemples de situations dangereuses et de moyens de prévention adaptés 

Situations dangereuses Dommage(s) Actions de préventions 

Adoption de postures de travail in-

confortables : Travail à genoux, 

accroupi, rotation du tronc, station 

debout prolongée é 

Atteintes lombaires et/ou 

Troubles musculo-sque-

lettiques (TMS) et/ou pro-

blèmes circulatoires 

Organiser le poste de façon à limiter l'adoption de 
postures inconfortables 

Mettre en place des équipements de protection indivi-
duels adapt®s (genouill¯res, é) 

Polyvalence du personnel 

Former le personnel à adopter des gestes et des pos-
tures appropriés (formation PRAP) 

Tester la mise en place de tapis ou de semelles antifa-

tigue é 

Tâches imposant des gestes répé-
titifs pouvant être associées à des 
efforts importants (découpage de 
viande, montage de pièces en sé-
rie é) 

Troubles musculo-sque-
lettiques (TMS) 

Aménager ou organiser les postes de travail de façon 
à limiter les gestes répétitifs et les efforts (outils auto-
matiques, r®alisation dôune pi¯ce du d®but ¨ la fin plu-
t¹t que r®alisation dôune seule t©che sp®cifiqueé) 

Rotation du personnel sur les postes de travail de fa-
çon à diversifier les articulations sollicitées 

é 

é é é 

Ă  Pour en savoir plus 

¶ Conception et aménagement des postes de travail, ED79, INRS, 1999 

¶ Les troubles musculosquelettiques du membre supérieur (TMS-MS), ED 957, INRS, 2011 

¶ Norme AFNOR NF X35-119, Manipulation à fréquence élevée, 2015 

 

  

RISQUES LIES AUX POSTURES ET 

AUX GESTES REPETITIFS 
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Ă  Définition 

Ce sont des risques dôaccident qui sont li®s ¨ la charge manutentionn®e (chute, heurt, renversement) ou au moyen de 

manutention (rupture, défaillance). Ce sont des risques dont les conséquences peuvent être très graves en raison du 

poids et de la vitesse de la charge manutentionnée et de la hauteur à laquelle la charge est déplacée 

Ă  Exemples de situations dangereuses et de moyens de prévention adaptés 

Situations dangereuses Dommage(s) Actions de préventions 

Utilisation dôun moyen de manu-

tention mécanique (chariot éléva-

teuré) 

Dommage corporel par 

collision, chute, renverse-

ment 

Posséder des moyens de manutention et des acces-
soires conformes à la réglementation (vérification pé-
riodique obligatoireé) 

Limiter leur usage au personnel formé et reconnu 
apte 

Prévoir une visibilité suffisante, un état du sol conve-
nable 

é 

Charges suspendues en mouve-
ment (utilisation dôun pont rou-
lanté) 

Dommage corporel par 
collision 

Prévoir une zone de circulation piétonne 

Former le personnel à la manipulation de pont 

Rendre obligatoire le port de casque de chantier 

é 

Eléments de machines en mouve-
ment (bras automatiséé) 

Dommage corporel par 
collision ou par entraîne-
ment 

Installer des cellules de détection de présence per-
mettant la coupure du système 

é 

é é é 

Ă  Pour en savoir plus 

¶ Evaluation des risques professionnels, Aide au repérage des risques dans les PME-PMI, ED 840, INRS, 2011 

  

RISQUES LIES A LA MANUTENTION 

MECANIQUE 
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Ă  Définition 

Ce sont des risques dôaccident caus®s par lôaction m®canique dôune machine, dôune partie de machine, dôun outil portatif 

ou à main (coupure, perforation, écrasement, entraînement). 

Ă  Exemples de situations dangereuses et de moyens de prévention adaptés 

Situations dangereuses Dommage(s) Actions de préventions 

Partie mobile (organe de transmis-

sion, pièce, outilé) accessible au 

personnel 

Dommage corporel par 

entraînement ou par 

heurt 

Sôassurer de la conformit® des outils et machines 
(carter de protectioné) 

é 

Utilisation de liquides ou gaz sous 
pression, machines pouvant proje-
ter de la matière (copeaux, pous-
si¯resé) 

Atteinte oculaire par pro-
jection 

Limiter les projections (carter de protectioné) 

Adapter les équipements de protection individuelle 
(lunettes de sécurité) 

é 

Utilisation dôoutils tranchants : 
couteaux, hachoirs, cutters, 
sciesé 

Coupure 

Utiliser un dispositif de protection des parties tran-
chantes des outils (®tui, emplacement am®nag®é) 
d¯s quôils ne sont plus employ®s  

Adapter les équipements de protection individuelle 
(gants anti-coupures) 

é 

Réparation sur machine  Dommage corporel 

Consigner les machines lors des opérations de répa-
ration ou de maintenance 

é 

é é é 

Ă  Pour en savoir plus 

¶ Evaluation des risques professionnels, Aide au repérage des risques dans les PME-PMI, ED 840, INRS, 2011 

¶ Sécurité des équipements de travail, Prévention des risques mécaniques, ED 6122, INRS, 2012 

  

RISQUES LIES AUX MACHINES ET OU-

TILS 
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Ă  Définition 

La circulation interne regroupe lôensemble des d®placements des personnes (motorisés ou non) ainsi que les moyens de 

transport, de manutention de mati¯res premi¯res et de produits utilis®s dans le cadre de lôactivit® de lôentreprise. 

Les risques liés à la circulation interne renvoient ainsi aux risques dôaccident r®sultant dôun heurt dôune personne par un 

véhicule (motocyclette, voiture, camion, chariot de manutentioné), ou de la collision de v®hicules entre eux ou contre un 

obstacle, au sein de lôentreprise Ce sont des risques dont les cons®quences peuvent °tre tr¯s graves, dôautant plus que 

lô®nergie mise en jeu est importante (vitesse, masseé). 

Ă  Exemples de situations dangereuses et de moyens de prévention adaptés 

Situations dangereuses Dommage(s) Actions de préventions 

Existence de zones de circulation 
communes aux piétons et aux vé-
hicules : croisementé 

Dommage corporel par 
heurt ou écrasement 

Etablir des règles pour la circulation interne des véhi-
cules, leurs manîuvres 

Tracer au sol dôallées piéton 

Limiter la vitesse de circulation  

Assurer un éclairage suffisant  

Rendre obligatoire le port de gilet de haute visibilité 

é 

Mauvais état des véhicules : 
freins, pneumatiques, direction, 
feux de signalisationé 

Dommage corporel par 
heurt ou écrasement 

Assurer lôentretien régulier des véhicules 

Effectuer les réparations immédiatement en cas de 
défaillance ou consigner lôengin jusquô¨ la r®paration 
effective 

é 

Vitesse excessive, conduite dan-
gereuse 

Dommage corporel par 
heurt ou écrasement 

Former le personnel à la conduite en sécurité : 
CACES  

é 

Voie de circulation dangereuse : 
étroite, en pente, encombrée, en 
mauvais étaté 

Dommage corporel par 
heurt ou écrasement 

Signaler, éclairer et entretenir les voies de circulation 
et les aires de manîuvre 

é 

Parking dans lôenceinte de lôentre-
prise (personnel ou visiteur) 

Dommage corporel par 
heurt ou écrasement 

Délimiter des zones de parking pour les véhicules des 
salariés et des visiteurs 

Mettre en place des passages et accès pour les pié-
tons vers les bâtiments 

é 

é é é 

RISQUES LIES A LA  

CIRCULATION INTERNE 
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Ă  Pour en savoir plus 

¶ Evaluation des risques professionnels, Aide au repérage des risques dans les PME-PMI, ED 840, INRS, 2011 

¶ La circulation en entreprise, ED975, INRS, 2010  
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Ă  Définition 

Côest un risque dôaccident de circulation li® au d®placement dôun salari® r®alisant une mission pour le compte de lôentre-

prise. 

Ă  Exemples de situations dangereuses et de moyens de prévention adaptés 

Situations dangereuses Dommage(s) Actions de préventions 

Contraintes li®es ¨ lôorganisation 
du travail et des déplacements : 
dispersion des lieux de travail, 
éloignement des chantiers, chan-
gement fréquent du lieu de travail, 
rémunération à la course, pres-
sion du temps, intempéries, con-
duite nocturneé 

Stress, dommage corpo-
rel par accident 

Organiser le travail de façon à éviter ou limiter les dé-
placements en recourant à des moyens alternatifs : 
téléconférences, audioconférencesé 

Planifier les déplacements et les autres activités en 
vue de donner au conducteur le temps nécessaire pour 
conduire en sécurité 

é 

Utilisation de véhicules défaillants 
(pneus sous-gonflés, état des 
freinsé), insuffisamment ®quip®s 
(absence dôABS, climatisationé), 
mal aménagés (produits transpor-
t®sé), inadaptés à la tâche à réa-
liseré 

Dommage corporel par 
accident 

Aménager et équiper les véhicules de façon à per-
mettre des déplacements sûrs (kits de sécuritéé) 

Maintenir les véhicules en bon état de fonctionnement 
(nommer un référent en charge du véhicule) 

Privilégier des moyens de déplacement alternatifs 
(trainé) et emprunter des itinéraires plus sûrs (auto-
routesé) 

é 

Contraintes de communication : 
usage de moyens de communica-
tion pendant la conduite (télé-
phone portable), utilisation du vé-
hicule comme un bureau mobile, 
lecture de cartes routièresé 

Stress, dommage corpo-
rel par accident 

Prendre des mesures pour ®viter lôusage du portable 
pendant la conduite même avec le kit « mains libres » : 
messagerie avec message adapté, contact télépho-
nique à horaire programméé 

Munir la voiture dôun GPS 

é 

Conduite dangereuse, non-res-
pect du code de la route  

Dommage corporel par 
accident 

¶ Sôassurer que le conducteur poss¯de un permis en 
cours de validité 

¶ Permettre lôacquisition de nouvelles comp®tences 
(formations à la conduite sur routes enneigées, autres 
types de permis si besoin dans lôaccomplissement de 
lôactivit®é) 

¶ é 

é é é 

RISQUES ROUTIERS 
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Ă  Pour en savoir plus 

¶ Evaluation des risques professionnels, Aide au repérage des risques dans les PME-PMI, ED 840, INRS, 2011 

¶ Le risque routier, un risque professionnel à maîtriser, ED935, INRS, 2004 

¶ www.travail-emploi.gouv.fr, Onglet « Santé au travail », Rubrique « Prévention des risques », Dossier « Autres dan-

gers et risques ï Risque routier professionnel » 

¶ www.inrs.fr, Onglet « Risques », Rubrique « Risques routiers » 
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Ă  Définition 

Côest un risque de fatigue et de g°ne si la lumière est inadaptée (éclairage insuffisant, éblouissement). Côest aussi un 

facteur relativement fr®quent de risque dôaccident (chute, heurté) ou dôerreur. 

Ă  Exemples de situations dangereuses et de moyens de prévention adaptés 

Situations dangereuses Dommage(s) Actions de préventions 

Eclairage du poste de travail : 
plus le travail est précis, plus 
lô®clairage doit °tre puissant 

Fatigue visuelle, maux de 
têteé 

Adapter le niveau dô®clairement à la tâche à effectuer 

Assurer un éclairage naturel suffisant 

Entretenir les luminaires 

Permettre le réglage individuel de lô®clairage 

é 

Poste de travail présentant des 
zones éblouissantes : lampe nue, 
rayonnement du soleil, ré-
flexion, é 

Fatigue visuelle, maux de 
têteé 

Effectuer un entretien régulier : nettoyage des vitres, 
des lampes et luminaires, remplacement des lampes 
défectueusesé 

Installer des stores à lamelles 

Choisir des lampes adaptées aux tâches à accomplir  

é 

Niveau dô®clairage des zones de 
passage (couloir, escalieré) 

Dommage corporel par 
heurt ou chute  

Installer des éclairages  

é 

é é é 

Ă  Pour en savoir plus 

¶ Evaluation des risques professionnels, Aide au repérage des risques dans les PME-PMI, ED 840, INRS, 2011 

¶ Eclairage artificiel au poste de travail, Fiche pratique de sécurité, ED 85, INRS, 2018 

  

RISQUES LIES A LõECLAIRAGE 



 

DOCUMENT UNIQUE DõEVALUATION DES RISQUES PROFESSIONNELS ð Mars 2023 

F
IC

H
E

 R
IS

Q
U

E 

29 / 56 

Ă  Définition 

Ce sont des risques dôaccident g®n®r®s par lôinconfort, lôentrave ¨ la communication orale et la g°ne de lôex®cution des 

t©ches d®licates. Dans le cas dôexposition sur une longue période, il peut provoquer une surdité irréversible.  

Deux seuils sont à retenir : 

¶ Le niveau dôexposition quotidien au bruit : côest le niveau de bruit que reoit le salari® sur une journ®e de travail, 

rapporté sur une durée de 8 heures. Le seuil à partir duquel le risque apparaît est de 80 dB(A) ; 

¶ Le niveau de pression acoustique de crête : côest le niveau de bruit maximal instantan®. Cela correspond ¨ des 

bruits impulsionnels. Le premier seuil est fixé à 135 dB(C). 

Ă  Exemples de situations dangereuses et de moyens de prévention adaptés 

Situations dangereuses Dommage(s) Actions de préventions 

Bruit émis par des machines, des 
compresseurs, des outils, des 
moteursé 

 

Pertes auditives allant 
jusquô¨ la surdit® profes-
sionnelle, fatigue audi-
tive, stress, anxiété, per-
turbation du sommeil, 
troubles cardio-vascu-
laires, accident de tra-
vailé 

Mettre en îuvre des actions en amont lors de la con-
ception de nouveaux locaux : organisation du travail, 
am®nagement dôatelier, choix de proc®d®s/dô®quipe-
ments moins bruyantsé 

Réduire le bruit à la source : silencieux dô®chappement 
pneumatiqueé 

Agir sur la propagation du bruit : éloigner les salariés 
des zones bruyantes, améliorer le traitement acous-
tique du local, encoffrement des machines, installer 
des écrans acoustiquesé 

Equiper les opérateurs de protection individuelle : bou-
chons moulés, casquesé 

Informer les salariés du risque 

é 

Bruit impulsionnel et répétitif 
causé par des machines et des 
outils travaillant par des chocs, 
®chappement dôair comprim®, pré-
sence de signaux sonoresé 

Pertes auditives allant 
jusquô¨ la surdit®, perfo-
ration du tympan 

Supprimer les sources du bruit 

Réduire le bruit à la source : silencieux dô®chappement 
pneumatiqueé 

Equiper les opérateurs de protection individuelle : bou-
chons moulés, casquesé 

Informer les salariés du risque 

é 

é é é 

RISQUES LIES AU BRUIT 
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Ă  Pour en savoir plus 

¶ Evaluation des risques professionnels, Aide au repérage des risques dans les PME-PMI, ED 840, INRS, 2011 

¶ Evaluer et mesurer lôexposition professionnelle au bruit, ED 6035, INRS, 2009 

¶ Guide technique Bruit, INERIS, 2009 (Disponible en version ®lectronique ¨ lôadresse suivante : http://sstie.ineris.fr/con-

sultation_document/20477) 

¶ Moins fort le bruit, ED 6020, INRS, 2007 

¶ Techniques de réduction du bruit en entreprises ï Exemples de réalisation, ED 997, INRS, 2007 

¶ www.travail-emploi.gouv.fr, Onglet « Santé au travail », Rubrique « Prévention des risques », Dossier « Autres dan-

gers et risques ï Bruit » 
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Ă  Définition 

Deux types de vibration sont à prendre en compte :  

¶ Les vibrations transmises aux mains et aux bras par des machines portatives, rotatives ou percutantes, guidées 

à la main ou par des pièces travaillées tenues à la main ; 

¶ Les vibrations transmises à lôensemble du corps par les machines mobiles et certaines machines industrielles 

fixes. 

Ă  Exemples de situations dangereuses et de moyens de prévention adaptés 

Situations dangereuses Dommage(s) Actions de préventions 

Conduite dôun chariot ®l®vateur, 
dôun engin de chantier, dôun poids 
lourdé 

Douleurs rachidiennes, 
aggravation de patholo-
gies lombaires, troubles 
musculo-squelettiques 
(TMS)é 

Bien choisir les machines en fonction de la tâche à ef-
fectuer et du terrain 

Entretenir le matériel et former les opérateurs 

Réduire les irrégularités des surfaces 

Veiller aux vitesses de déplacement 

Bien choisir le siège et le régler correctement 

R®duire les temps dôexposition 

é 

Utilisation de machines porta-
tives : meuleuse, tronçonneuse, 
marteau-piqueuré 

TMS (tendinites), 
troubles circulatoires 
(syndrome de Raynaud) 
é 

Bien choisir les machines en fonction de la tâche à ef-
fectuer 

Entretenir le matériel et former les opérateurs 

R®duire lôeffet de transmission des vibrations : poi-
gnée anti vibratile, é 

R®duire le temps dôexposition 

Réduire les cofacteurs dôaggravation des atteintes ¨ la 
santé : réduire les efforts, protéger du froidé 

é 

é é é 

Ă  Pour en savoir plus  

¶ Conducteur dôengins mobiles. Vibrations, plein le dos, ED 864, INRS, 2001 

¶ Evaluation des risques professionnels, Aide au repérage des risques dans les PME-PMI, ED 840, INRS, 2011 

¶ Les sièges à suspension pour chariots élévateurs ï Fiche pratique de sécurité, ED 42, INRS 2010 

¶ Réduction des vibrations au poste de conduite des engins de chantier, ED 6130, INRS, 2012 

¶ Syndrome des vibrations. La main et le bras en danger, ED 6204, INRS, 2015 

¶ Vibrations et mal de dos, ED 6018, INRS, 2008 

RISQUES LIES AUX VIBRATIONS 

MECANIQUES 
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¶ www.inrs.fr, Onglet « Risques », Rubrique « Vibrations » 

¶ www.travail-emploi.gouv.fr, Onglet « Santé au travail », Rubrique « Prévention des risques », Dossier « Autres dan-

gers et risques ï Vibrations mécaniques   
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Ă  Définition 

Côest un risque dôinconfort qui peut, dans certains cas, °tre une source suppl®mentaire de fatigue, voire provoquer des 

atteintes susceptibles dôaffecter la sant® (malaises par exemple) et la s®curit®. 

Ă  Exemples de situations dangereuses et de moyens de prévention adaptés 

Situations dangereuses Dommage(s) Actions de préventions 

Température de travail : un travail 
de bureau nécessite une tempé-
rature plus ®lev®e quôun travail ¨ 
activité physique intense 

Inconfort 

Installer un chauffage ou climatisation adapt® ¨ lôacti-
vité physique et, si possible, réglable par le personnel 

Assurer lôentretien du mat®riel 

é 

Ambiance chaude : proximité de 
matériel ou de matériau à tempé-
rature élevée (fouré), de vitres 
exposées au soleil, période de 
caniculeé 

Déshydratation, fatigue 
accrue, épuisement, ma-
laises, inconfort, crampes 
musculaires 

Aménager des pauses dans un lieu tempéré pour le 
personnel travaillant en ambiance très chaude  

En cas de canicule, aménager les horaires de travail, 
fournir de lôeau ¨ boire 

Augmenter la fréquence des pauses 

é 

Ambiance froide : chambre frigori-
fique, activité liée au travail de la 
viandeé 

Engourdissement avec 
perte de dextérité, ge-
lures et engelures, hypo-
thermie, glissade 

Fournir des équipements de protection individuelle 
adaptée 

Prévoir des pauses dans un lieu tempéré pour les tra-
vaux en ambiance très froide 

é 

Poste de travail exposé à des 
courants dôair 

 

Inconfort, fatigue, irrita-
tions cutanées/ oculaires 

 

Assainir les locaux en limitant la vitesse de lôair au ni-
veau du personnel, en contrôlant le taux humidité 

Installer des rideaux dôair chaud 

é 

Travail en extérieur  Inconfort, fatigue 

Fournir des vêtements adaptés (contre le gel, la pluie, 
la chaleur, les UVé) 

é 

é é é 

Ă  Pour en savoir plus  

¶ Ambiances thermiques : travail en période de fortes chaleurs ï Dossier médicotechnique, TC 97, INRS, 2004 

¶ Evaluation des risques professionnels, Aide au repérage des risques dans les PME-PMI, ED 840, INRS, 2011 

¶ Travail et chaleur dô®t®, ED 931, INRS, 2004 

RISQUES LIES AUX AMBIANCES 

THERMIQUES 
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¶ www.travail-emploi.gouv.fr, Onglet « Santé au travail », Rubrique « Prévention des risques », Dossier « Autres dan-

gers et risques ï Températures extrêmes » 

¶ www.inrs.fr, Onglet « Risques », Rubrique « Environnements spécifiques de travail »   
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Ă  Définition 

Ce sont les risques dôaccidents et dôatteintes plus ou moins graves ¨ la sant® li®s ¨ lôexposition ¨ diff®rents rayonnements : 

¶ Rayonnement optiques artificiels (ROA) : les principales sources correspondant ¨ des syst¯mes dô®clairage sp®-

cifiques capables dô®mettre des rayonnements ultra-violet (UV) et infrarouge (IR).  Certains procédés industriels 

émettent également des ROA nocifs : fours de fusion, proc®d®s de soudage ou de d®coupe, é 

¶ Rayonnements électromagnétiques : De nombreux appareillages peuvent produire des champs électriques et/ou 

magn®tiques (CEM) dôintensit® ®lev®e. En fonction de leur fr®quence dô®missions, ils sont class®s en rayonne-

ments dits « non ionisants » et en rayonnements « ionisants ». Les applications industrielles et médicales con-

cernées sont nombreuses. 

¶ Rayonnements émis par des matières radioactives. 

Ă  Exemples de situations dangereuses et de moyens de prévention adaptés 

Situations dangereuses Dommage(s) Actions de préventions 

Exposition à des rayonnements 
optiques artificiels (ROA) 

Eclairage scénique 

Lampes UV utilis®es pour lôana-
lyse des défauts, pour le traite-
ment biologique de lôeau ou de 
lôairé  

Lampes halogènes pour le sé-
chage des peintures, des collesé  

Laser 

é 

 

Lésions cutanées (rou-
geurs, cancersé) et/ou 

Lésions oculaires (lé-
sions de la cornée, de la 
rétineé) 

Remplacer les procédés par dôautres nôexposant pas 
aux ROA ou diminuant lôexposition aux ROA 

Limiter la durée et lôintensit® des expositions 

Agencer les postes de travail pour éviter une exposi-
tion directe 

Mettre en place des écrans ou des capotages limitant 
la propagation des ROA 

Surveiller et effectuer la maintenance périodique des 
équipements émettant des ROA 

Mettre en place une signalisation appropriée des lieux 
de travail 

Mettre à disposition des lunettes de sécurité ou des 
écrans faciaux adaptés au risque 

Former et informer les salariés sur les risques 

é 

Exposition à des champs élec-
tromagnétiques  

Manipulation de certains centres 
dôusinage ¨ grande vitesse 

Utilisation dôappareils dôimagerie 
par résonnance magnétique 
(IRM), appareils de radiographie 
par rayons Xé 

Activités de chromage, cuivrage, 
étamageé 

Fatigue 

Céphalées 

Echauffement des tissus 

Troubles visuels 

Troubles auditifs 

Nausées 

Vertiges 

Interférences avec les 
dispositifs médicaux (pa-
cemakers, pompes à in-
sulineé) 

Blinder les équipements ou des locaux de travail 

Diminuer la puissance de lô®mission ou interrompre 
temporairement lôactivit® en cas dôintervention hu-
maine à proximité 

Eloigner lôop®rateur de la source dô®mission (de 
quelques dizaines de centimètres à quelques mètres 
en fonction de la fréquence du CEM) 

Limiter la dur®e dôexposition (efficace pour CEM de 
fréquence > 100 kHz) 

Mettre en place une signalisation appropriée des 
zones exposant aux CEM 

RISQUES LIES AUX RAYONNEMENTS 


